
COMPTE RENDU DU CONSEIL D’ADMINISTRATION  
DU 12 JUIN 13 

 
Présents : P. Le Boucher, P. Gueutier, E. Coulon , R. Le Goff, H. Delasalle, R. Compain, E. Diacono, F. Fabre, A 

Fautrat, R. Letertre, Y. Satin, H. Nivet, F. Coudray, Claude Dubouil, F Le Goff, 

 

Excusés :, B. Boiron  Layus, N. Le Dantec, D. Portal, A.Martin, V. Roudot 

 

Invités : Y Furet, L Bregeon 

 
 
INFORMATIONS : 
 

- sélection aux championnats de France espoir (cf doc) 
- commission régionale de voile à l’école qui a eu lieu fin avril, validation par NEB : 

une journée thématique organisée le 1er mercredi qui suit les vacances de Toussaint. 
- CNDS : enveloppe des stages pourrait augmenter de 2500 euros 
- Intervention par rapport à AWOO : CDV et ligue. Présentation du module pour 

inscription aux régates et stages sportifs et stages de formation même si stage gratuit, 
+ possible gestion des régates mais il faut prendre un abonnement de 350 euros à la 
FFV. Validation par le CA pour les réservations en ligne pour les stages. 

 
- Remplacement d’Anne-Marie 

1ère phase, congé de maladie d’Anne-Marie de mi-juin à la fin juillet :  
Remplacement d’Anne-Marie de la mi-juin  au 31 juillet par Maryline Lebreton-Lyne 

sur un 50% à partir d’une prestation de mise à disposition du Centre 
Départemental d’Entrainement Habitable (CDVH). En effet Maryline est employée 
sur un poste de secrétariat comptabilité à temps plein au CDVH jusqu’au 31 juillet, 
date de fin de son contrat CDD. Dans cette première phase le CDVH reste 
l’employeur, il nous facture une prestation de mise à disposition de personnel sur 
un montant correspondant au coût du salaire chargé + déplacements. Sur cette base 
Maryline serait tous les matins au CDV et l’après-midi au CDVH jusqu’à la fin 
juillet. 

  
2ème phase, congé de maternité d’Anne-Marie de fin juillet à février 2014: 
Remplacement d’Anne-Marie du 22 août à la fin février 2014 par l’embauche au CDV 

de Maryline Lebreton-Lyne sur un CDD à 80%. Nous aurions une fermeture du 
CDV du 1er août au 18 août donc sans remplacement d’Anne-Marie. 

Il est possible qu’Anne-Marie prenne à suivre un congé parental plein temps de 6 
mois, dans ce cas nous prolongerions le CDD de Maryline d’autant. 

 
 RAPPORT DES COMMISSIONS : 
 

- Commission voile habitable du CDV 22 (cf Compte rendu) 
-  Projet d’actions du Centre départemental d’entrainement Habitable 

 
 
POINT FINANCIER : 
 



A la fin mai 50% des produits sont déjà encaissés contre  20% de charges décaissées donc la 
situation de trésorerie est bonne. Le budget reste conforme au prévisionnel. 
 
10 000 euros accordés par le conseil général pour l’achat de 2 bateaux (laser) dans le cadre 
des projets partagés. 
 
Mise à disposition: Frédéric Daniou sera mis à disposition du Pôle Nautique Sud Goelo pour 
6 semaines cet été (Facturé 5034€). 
 
EQUIPE DEPARTEMENTALE : 
 
Décision de faire évoluer les règles d’affectation des aides Equipe départementale, CLE et 
CER de façon à pouvoir accompagner directement les coureurs CLE et CER selon les 
principes suivants : 

-  Répartition et versement des aides après avoir eu connaissances des budgets 
disponibles (Mars pour le Conseil Général et juin pour le CNDS) donc versements sur 
saison écoulée et pas d’engagement au moment des inscriptions CLE/CER. 

- Aides financières directes aux coureurs CLE (250 € pour la saison 2012/2013) 
- Aide financières directes aux coureurs CER (833 € pour la saison 2012/2013) 
- Maintien d’une aide directe à tous les coureurs de l’équipe départementale (Les 

participants aux différents championnats de France Espoirs) 
- Maintien d’une aide aux clubs ayant assurés un suivi sur les régates de sélection aux 

différents championnats de France espoirs. 
- Maintien d’une aide aux clubs au prorata de leurs coureurs sélectionnés pour les 

championnats de France espoirs. 
Débattre de nouveaux  critères en septembre comme par exemple les conditions de 
ressources des familles, …,  et voir la contre partie demandée aux coureurs aidés, par 
exemple obligation de  participer à la remise des prix en début d’année. 

 
Retour sur la réunion PAV : cf compte rendu 
Validation et information aux clubs en amont de la régate  du 16 juin à Plerin. 
 
PROJET DE CLUB : 
 
Projet de mise en place d’une commission  « projet de club » pour la commission 
développement « nautisme dans les Côtes d’armor » 2014 - 2020 
2 parties : - échanges / état des lieux 

- projet pour un club  
 
date : 15-16 novembre ou 29 – 30 novembre 13 
groupe : Yvon Furet, Héléne, Pierre Le Boucher, Yves Satin, Arnaud Fautrat, Eric Coulon, 
Hervé Nivet, Rozenn Compain. 
 
Date salon nautique : 7 au 15 décembre 13 
 
Date comité directeur : mardi 8 octobre et mardi 12 novembre 13. 
 
 
 
 


